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APPEL 
à la population 

Le Conseil d'Etat du Valais à la 
populat ion valaisanne 

Chers Concitoyens, 

I. Défense aérienne. 
À la suite des survols et des bombardements 

exécutés sur notre territoire par des avions étran
gers, notre population civfle a pu se demander 
pourquoi « l'alarme » n'a pas été donnée et quel
le conduite elle aurait dû tenir en pareil cas. 

Le Conseil d'Etat se fait un devoir de rappe
ler à cette occasion, au peuple valaisan, que les 
survols et la chute de quelques projectiles sur no
tre territoire, pendant l'état de neutralité, ne doi
vent pas nécessairement être considérés comme 
des actes hostiles volontaires. 

Lorsque ces cas se présentent, les centrales de 
renseignements militaires ne donneront pas, dans 
la règle, l'ordre d'alarme. 

Elles le donneront toutefois, exceptionnelle
ment : 

a) si les avions étrangers se livrent manifeste
ment à des actes hostiles volontaires ; 

b) s'ils pénètrent sur notre territoire en forma
tions considérables ; 

c) s'ils se dirigent vers des objets militaires im
portants, et dans des conditions météorologiques 
telles qu'on ne puisse croire qu'ils se sont égarés. 

Mais que si le signal d'alarme ait été donné 
ou non, il faut considérer que le survol du terri
toire suisse peut entraîner certains dangers. Cha
cun a donc l'obligation de se comporter d'une 
façon adéquate. 

S'il est tiré sur des avions ou si l'on perçoit un 
grand bruit de moteur, on se réfugiera spontané
ment dans les abris et les caves. 

// est interdit de demeurer en place par curio
sité, et plus encore de se placer aux fenêtres ou 
sur les balcons. 

Nous vous invitons à revoir à ce sujet l'affiche 
« défense aérienne » qui se trouve dans toutes 
les maisons. 

II. Un devoir patriotique. 

Les mesures prises aussi bien par les autorités 
civiles que par les autorités militaires pour em
pêcher les étrangers d'abuser de notre hospitalité 
sont de nature à tranquilliser de façon complète 
notre population. 

Toutes les précautions sont prises pour parer 
aux dangers d'une cinquième colonne et notre 
peuple peut avoir confiance en la vigilance de 
ses autorités. 

Il est, dès lors, pour lui un devoir patriotique 
de garder plus que jamais une attitude calme et 
digne, attitude indispensable aux heures tragiques 
que nous traversons. 

Nous devons surtout nous rappeler que la neu
tralité intégrale dont se prévaut notre pays nous 
donne non seulement des droits, mais aussi des 
obligations. 

Cette neutralité nous impose entre autres le 
devoir de nous montrer corrects et bienveillants 
à l'égard de tout étranger respectueux de nos tra
ditions, de nos coutumes et de nos lois. 

A côté du droit éyident de juger les actes d'un 
régime ou d'un pays sous l'angle de la morale 
chrétienne, nous devons nous interdire de pren
dre ostensiblement et bruyamment parti pour tel 
ou tel belligérant. 

Nous devons aujourd'hui, plus que jamais, nous 
rappeler les sages avis donnés aux Confédérés 
par ce grand patriote que fut le St-Ermite du 
Ranft : « Ne vous embarrassez pas, disait-il, de 
la politique des autres nations ». 

Le Conseil d'Etat invite de façon pressante la 
population valaisanne à s'abstenir de toute ma
nifestation hostile à l'égard de qui que ce soit et 
à éviter ainsi de rendre plus difficile la situation 
politique et économique de notre pays. 

Une agitation stérile, des discussions et des po
lémiques violentes, ne peuvent que favoriser les 
desseins des éléments de désordre et de ceux qui 
voudraient entraîner la Suisse dans la conflagra
tion qui ensanglante l'Europe. Elles sont particu
lièrement regrettables et déplacées quand elles 
s'adressent à des pays dont l'amitié nous est pré
cieuse. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 juin 
1940. 

Le vice-prés, du Conseil d'Etat : C. Pitteloud. 
Le chancelier d'Etat : R. de Preux. 

Après la demande d armistice,,France 
L'appel du maréchal Pétain 

au peuple français 

Voici l'appel que lundi à 13 h. 30 le maréchal 
Pétain a prononcé à la radio : 

« Français, 

A l'appel de Monsieur le Président de la Ré
publique, j'assume à partir d'aujourd'hui la di
rection du gouvernement de la France. 

Sûr de l'affection de notre admirable armée qui 
lutte avec un héroïsme digne de ses grandes tra
ditions militaires contre un ennemi supérieur en 
nombre et en armes ; sûr que par sa magnifique 
résistance elle a rempli ses devoirs vis-à-vis de 
nos alliés ; sûr de l'appui des anciens combattants 
que j'eus la fierté de commander ; sûr de la con
fiance du peuple tout entier, je fais à la France 
le don de ma personne pour atténuer son mal
heur. En ces heures tristes, je pense aux malheu
reux réfugiés qui, dans un dénuement extrême, 
s'ilonnent nos routes. Je leur exprime ma com
passion et ma sollicitude. 

C'est le cœur serré que je vous dis qu'il faut 
tenter de cesser le combat. Je me suis adressé cet
te nuit à l'adversaire pour savoir s'il est prêt à 
rechercher avec moi, entre soldats, après la lut
te dans l'honneur, les moyens d'e mettre un terme 
aux hostilités. 

Que toute la France se groupe autour du gou
vernement que je préside pendant ces dures 
épreuves et que les Français fassent taire leurs 
angoisses pour n'obéir qu'à la voix dont dépend 
le destin de la patrie. » 

Les bons offices du général Franco 

Dans les négociations franco-allemandes, une 
importance toute particulière s'attache à la per
sonnalité du général Franco qui est l'ami person
nel du maréchal Pétain. Les négociations seront 
facilitées à Bordeaux par l'ambassadeur d'Espa
gne, M. Lequerica. 

Pourquoi la France a dû renoncer 
à la lut te 

Depuis plusieurs jours déjà, depuis qu'il n'y a 
plus de front ininterrompu, les armées françai
ses se trouvaient séparées en quatre groupes en
tre lesquels il y avait des trous profonds ; elles 
risquaient ainsi d'être victimes des manœuvres 
allemandes. En examinant la situation, on était 
obligé d'arriver aux constatations suivantes : 

1. Dans l'ouest1, de la Basse Seine à l'ouest d'E-
vreux et de Chartres, les derniers éléments du 
corps expéditionnaire britannique, ainsi qu'une 
armée française, combattaient dans la région de 
Laigle, de la Ferté-Bernard et de Châteaudun, en 
faisant preuve d'une réelle résistance, puisque 
plusieurs contre-attaques ont été déclenchées. 

2. L'armée de la Loire constituée par des uni
tés qui, après avoir couvert Paris, s'étaient re
pliées en bon ordre jusqu'à la ligne de la Loire, 
opposent une résistance tenace. Malgré leurs 
efforts, les Allemands n'avaient pu franchir le 
fleuve. 

3. Le théâtre d'opérations de beaucoup le plus 
critique était celui qui eut son point de départ 
il y a six ou sept jours dans le Tardenois. et en 
Champagne. De là les Allemands ont exploité 
leur succès en avançant vers la vallée de l'Yon
ne, la Haute-Saône et l'Aube. Les points extrê
mes atteints étaient Nevers et Dijon. La Saône 
a été franchie en amont de Gray. Les Alle
mands sur la Saône et le Doubs, c'était la ligne 
Maginot tournée. Devant le péril une bonne par
tie des troupes de fortifications avaient été reti
rées. Le reste combattait, mais la poussée alle
mande les obligeait à reculer de plus en plus. 

Depuis, les Allemands ont atteint la frontière 
suisse à Pontarlier et la ligne Maginot est ainsi 
entièrement prisonnière. 

4. Sur la frontière des Alpes, le front restait 
intact, puisque les Italiens n'ont pas attaqué. 

II. faut ajouter que la marine française res
tait intacte et que l'aviation tricolore, dont les 
pertes ont été en partie compensées, est encore 
puissante, malgré son infériorié numérique. 

Telle était lundi la situation militaire. Si dou
loureuse que soit la décision prise, il n'y en avait 
pas d'autre. Pour prendre pareille décision et la 
mener jusqu'à son terme, il faut à la France et à 
son gouvernement un degré de courage et d'ab
négation qui doivent imposer le respect de tou
tes les opinions. 

La France veut la paix dans 
l 'honneur 

M. Baudoin, ministre des affaires étrangères, 
s'est adressé lundi soir à la nation française : 

« Le maréchal Pétain, déclara-t-il notamment, 
a dit au pays la signification profonde du ras
semblement de toutes les forces françaises. A 
l'heure où l'existence de la France se trouve me
nacée, le gouvernement réunit autour de chefs 
glorieux, les volontés de discipline et d'abnéga
tion des Français. C'est parce qu'il a confiance 
à être en pleine communion avec le cœur même 
du pays que le gouvernement peut et doit regar
der en face les graves conséquences de l'heure. 
Il ne prendra les décisions nécessaires, quelles 
qu'elles soient, que dans l'honneur. 

Notre pays connaît toutes les misères de l'in
vasion. Il n'est pas un Français qui n'ait à subir 
des sacrifices pour lui et, ce qui est plus, pour 
des êtres qui lui sont chers. Il n'est pas un Fran
çais qui ne soit résolu à ce que, dans cette suprê
me adversité, la France conserve sa dignité, son 
courage et sa foi dans l'avenir. C'est parce qu'il 
est sûr de cette discipline, sûr de cette résolution, 
sûr de la volonté indépendante du pays, que le 
gouvernement demeure au milieu de vous pour 
partager les souffrances de la patrie et remplir 
la cruelle mission de demander à l'ennemi à 
quelles conditions pourrait être interrompu le 
carnage de nos enfants. C'est la tête haute, fier de 
l'héroïsme dépensé sans compter par nos armées, 
que le gouvernement accomplit cette démarche. 

L'ennemi n'a pas atteint notre moral. Nous 
n'avons succombé que sous l'écrasante supériorité 
de ses effectifs et de son matériel. Nos troupes, 
épuisées de fatigue, ne pouvaient être relevées. 
Les Français se sont trouvés presque seuls devant 
les 80 millions d'Allemands auxquels est venue 
s'ajouter la menace de l'armée italienne. 

Sans doute, nous avons reçu l'aide de nos al
liés de Grande-Bretagne, dont la flotte, unie à la 
nôtre, n'a jamais perdu la maîtrise des mers, dont 
les troupes et l'aviation ont partagé nos combats, 
ainsi que de la Pologne, de la Norvège, de la 
Hollande et de la Belgique. Insuffisamment pré
parées aux méthodes de la guerre moderne, nos 
amis n'ont pu apporter en temps utile le concours 
nécessaire à l'avant-garde que constituait l'armée 
française. , 

Voilà pourquoi le gouvernement a dû deman
der à l'ennemi quelles seraient ses conditions de 
paix. Mais il n'a pas pour autant abandonné la 
lutte ni déposé les armes. Le pays est prêt à re
chercher dans l'honneur les moyens de mettre un 
terme aux hostilités. Il n'est pas prêt et ne sera 
jamais prêt à accepter des conditions déshono
rantes, à abandonner les libertés suprêmes de no- ' 
tre peuple, à trahir l'âme de la France. Si on 
contraint les Français à choisir entre l'existence 
et l'honneur, conclut M. Baudoin, leur choix est 
fait. Par leur sacrifice total, c'est l'âme de la 
France et de tout ce qu'elle représente pour le 
monde, qu'ils auront sauvé. » 

Les propositions sensationnelles ' 
de M. Churchill . 

Un seul Empire franco-britannique 

Lundi soir, le gouvernement anglais a fait conr 

naître que, dans l'intention d'aider la France et 
de la soutenir de toutes ses forces dans les heures 
de détresse qu'elle traverse actuellement, ainsi 
que pour encourager le gouvernement français à 
poursuivre sa résistance, il lui a proposé diman
che de conclure un pacte d'union solennel entre 
les deux pays. Le projet suivant fut remis au 
gouvernement français, le 16 juin, par l'ambas
sadeur de Grande-Bretagne : 

« En cette heure grave de conséquences pour 
le destin du monde moderne, le gouvernement 
anglais et le gouvernement de la République fran
çaise déclarent conclure une union indissoluble 
et proclament leur inébranlable résolution de 
s'unir dans l'intérêt de la défense commune de la . 
justice et de la liberté, contre Vassujettissement à 
un système qui réduit les hommes au rang d'es
claves et de robots. 

Les deux gouvernements déclarent que la 
France et la Grande-Bretagne cessent de consti- ' 
tuer deux unités pour devenir l'Union franco-
britannique. La Constitution de l'Union aura des 
autorités communes pour la défense, la politique , 
étrangère, les finances et l'économie. Chaque ci
toyen français est immédiatement mis au bénéfi
ce de la nationalité britannique et chaque sujet 
britannique devient citoyen français. 

(Suite en 2me page) 

En passant... 

Avant l'armistice 
l 
i 

C'est d'une voix que brisaient la fatigue et l'émo
tion que le maréchal Pétain annonça lundi à son pays 
qu'il avait pris la décision, avec le gouvernement, de 
demander à l'ennemi ses conditions de paix. 

Mais à travers les mots passait un grand espoir en 
l'avenir éternel de la France et le soldat vaincu gar
dait sa dignité dans la tourmente et sa fierté. 

A l'heure où la nation devait renoncer au combat, 
ce sont les meilleurs de ses enfants — Pétain et Wey-
gand — qui assumaient la responsabilité de pactiser, 
et qui se sacrifiaient ainsi avec leur gloire et leur 
pouvoir, pour mieux épargner le peuple. 

« Je vous fais don de ma personne », a dit le ma
réchal Pétain. Lui qui fut l'un des vainqueurs de 1918, 
il eût pu rester dans l'ombre et laisser aux politiciens 
la honte et la douleur de signer la défaite. 

Il ne l'a pas voulu. La France ainsi, grâce à ce pur 
héros, garde au milieu du malheur le visage à la fois 
noble et humain qu'elle avait dans la victoire. 

Pétain est là, fidèle au poste, attirant sur son pays 
le respect que suscite à travers le monde entier sa per
sonne. Mais les autres ? 

Que sont-ils devenus, tous ceux qui prêchaient le 
désarmement, la grève ou la révolution ? Où sont-ils 
ceux qui sévissaient dans le Parlement ou qui dé
composaient les cabinets qu'ils composaient quand 
l'un d'entre eux montait au pouvoir ? 

Ces gens qui levaient le poing ont fini par baisser 
le nez, et c'est Pétain qui assume, au moment dé l'ef
fondrement, les responsabilités qu'ils revendiqueraient 
s'ils avaient le sens du courage et de l'honneur, puis
que ce sont les leurs ! 

Léon Blum... Où a-t-il disparu ce prophète impéni
tent qui pendant dix ans répéta qu'Adolphe Hitler 
agissait par folie ou par désespoir et' qu'il n'arriverait 
à rien ? Paul Boncour... Où peut-on le trouver celui-
là qui fut l'un des habitués de la Société des nations 
et qui tournait Mussolini en ridicule alors qu'il pre
nait au sérieux les petits ténors du concert européen ? 

Il n'y a plus personne, et la France a dû faire ap
pel, pour sauver son prestige, à ceux de 1918. 

Il ne s'est pas levé un homme en vingt-cinq ans 
qui pût figurer sur le même plan que Pétain ou que 
Weygand, pas un ! 

Devant une Allemagne audacieuse et jeune, une 
France affaiblie attendait les événements et organi
sait, dernièrement encore, un ministère des loi
sirs. 

Ces fautes de quelques-uns, c'est la nation qui les 
paie aujourd'hui dans son sang et dans ses larmes. 

Clemenceau faisait exécuter les traîtres, mais l'on 
vit. mourir Clemenceau 'et ressusciter les traîtres. 

Alors qu'Adolphe Hitler rénovait l'art de la guer
re, inventait de nouveaux moyens de combat, perfec-
t donnait les armements, la France en retard d'un quart 
de siècle essayait de découvrir dans son passé des 
apaisements pour le présent. Comme elle confia son 
destin aux chefs de 1914, elle s'imagina qu'ils renou
velleraient le redressement de la Marne : faux cal
culs fondés sur de fausses données. 

Les conditions avaient changé... 
Parce que la France à la fois mal gouvernée et mal 

préparée au choc d'un conflit armé ne croyait pas à 
la force allemande, elle a perdu cette guerre après 
avoir juré de la gagner. 

Pourtant, les avertissements n'ont pas manqué ! 
La Pologne avait tenu un mois seulement devant 

l'assaut du Reich, la France a ténu cinq semaines. 
Hitler avait annoncé la guerre-éclair, il l'a faite et 

l'élément de surprise a joué tout de même alors qu'il 
semblait éventé. 

C'est le cœur serré qu'on assiste au complet ané
antissement de tous les gains obtenus par la France 
en 1918, à force d'héroïsme et de.foi. 

Cette victoire, il a fallu que des politiciens sans 
conscience et sans volonté la galvaudent. Ils ne seront 
même plus là, au moment du règlement des comptes. 

Quant à l'Angleterre, elle permit à l'Allemagne 
abattue un redressement méthodique et total, dans 
sa peur de la puissance et du rayonnement de la 
France. Elle aussi maintenant subit les conséquences 
de cette politique. Seule au milieu des dangers, l'An
gleterre encerclée attend la ruée allemande. Elle va 
connaître avant longtemps des heures tragiques. 

Vingt-cinq ans d'erreurs et de fautes ont permis à 
Hitler de réaliser son grand rêve et il n'y a plus à 
souhaiter maintenant qu'il soit assez sage et assez hu
main pour traiter la paix dans l'honneur, selon l'ex
pression du maréchal Pétain. 

Mais, devant un grand pays blessé, les convoitises 
se donnent libre cours et déjà l'on assiste au specta
cle écœurant de nations qui voudraient se jeter à la 
curée après avoir pttendu le dénouement de la ba
taille. 

Ce sont ceux qui ont le moins d'« estomac » devant 
le danger qui ont le plus d'appétit dans la tranquil
lité... 

A. M. 

On s'assure 
avantageu
sement à La Mutuelle Vaudoise 

Th. LONG, agent général, Bex 



LE CONFEDERE 

La rencontre Hitler-Mussolini à Munich 
(Suite de la 1ère page) 

Les deux pays assument en commun la respon
sabilité de la réparation des dommages de guerre 
sur n'importe quelle partie de leur territoire et 
les ressources des deux Etats seront employées 
dans ce but. Pendant la guerre, il n'existera qu'un 
seul cabinet de guerre et toutes les forces armées 
d'Angleterre et de France, sur terre, sur mer et 
dans les airs seront soumises à sa direction. Le 
cabinet de guerre gouvernera depuis l'endroit le 
plus approprié. Les deux parlements seront for
mellement associés. 

Les nations de l'Empire britannique sont déjà 
en voie de créer de nouvelles armées. La France 
conservera les forces armées de terre, de mer et 
de l'air dont elle dispose. L'Union fait appel aux 
Etats-Unis pour accroître ses ressources économi
ques et mettre leur immense aide matérielle au 
service de la cause commune. L'Union concentrera 
toute son énergie contre la puissance de l'ennemi, 
quels que soient les endroits où les batailles se 
livrent, et c'est ainsi que nous vaincrons. » 

L'Angleterre ne capitulera pas 
Le Premier anglais, M. Churchill, a déclaré lundi 

soir à la radio de Londres : « Les nouvelles de Fran
ce sont très mauvaises et le terrible malheur qui frap
pe le vaillant peuple français m'afflige profondé
ment. Rien ne changera nos sentiments à son égard, 
ni notre certitude que le génie de la France se relè
vera. Ce qui est survenu en France ne modifie en rien 
notre détermination et les buts de l'Empire britanni
que. Nous sommes devenus les seuls champions main
tenant en armes pour défendre la cause du monde. 
Nous ferons de notre mieux pour être dignes de ce 
grand honneur. Nous défendrons notre île et avec 
l'Empire britannique autour de nous, nous continue
rons à combattre. Nous sommes sûrs qu'en fin de 
compte tout ira bien. » 

El le reprend les contrats américains 
Le gouvernement britannique a décidé de prendre 

en livraison toutes les fournitures commandées aux 
Etats-Unis par la France et d'acheter en outre tout 
ce que les Etats-Unis pourront produire en plus. La 
commission d'achat anglo-française a passé pour 
1600 millions de dollars de commandes de matériel 
de guerre. Il s'agit notamment d'avions. 

Le Canada, lui aussi, est résolu 
M. Mackenzie King, premier ministre canadien, a 

affirmé que le sort de la France renforcera plutôt 
qu'elle affaiblira la détermination du Canada d'in
tensifier son effort de guerre. 

Le ministre des transports du Canada a annoncé 
une grande augmentation de la production en armes 
et munitions pour l'Agleterre et le Canada. 

L'Amérique se renforce ! 
Les commissions navales du Sénat et de la Cham

bre de Washington ont été saisies d'un projet de loi, 
approuvé par le gouvernement, prévoyant la cons
truction de 84 nouveaux vaisseaux de guerre. 

Le projet de loi prévoit un accroissement de 22 % 
du tonnage naval autorisé, fixé actuellement à 1 mil
lion 700.000 tonnes. La dépense sera de 1 milliard 
200 millions de dollars. Cet accroissement de 22 % 
s'ajoute à celui de 11 % récemment approuvé par le 
président Roosevelt. 

Pas de transferts coloniaux 
ainsi en a décidé le Sénat américain 

Le Sénat américain a approuvé par 76 voix contre 
zéro une loi déclarant que les Etats-Unis n'accepte
ront pas le transfert de possessions dans l'hémisphère 
occidental d'une puissance non américaine à une au
tre puissance non américaine. 

Les avoirs français aux Etats-Unis immobilisés 
Le président Roosevelt a signé lundi des docu

ments immobilisant les crédits et capitaux français 
aux Etats-Unis. 

Le nouveau cabinet français 
Voici la formation du nouveau gouvernement Pé-

tain : présidence du Conseil, maréchal Pétain ; minis
tre d'Etat, vice-président du Conseil, M. Camille 
Chautemps ; justice, M. Frémicourt, 1er président de 
la Cour de cassation ; défense nationale, général 
Weygand ; guerre, général Colson ; marine marchan
de et militaire, amiral Darlan ; affaires étrangères, M. 
Paul Baudoin ; intérieur, M. Charles Pomaret ; finan
ces et commerce, M. Bouthillier ; colonies, M. Albert 
Rivière ; éducation nationale, M. Albert Rivaud, pro
fesseur à la Sorbonne ; travaux publics et transmis
sions, M. L.-O. Frossard ; agriculture, M. Chichery ; 
travail, M. Février ; anciens combattants et famille 
française, M. Ybarnegaray. 

« C'est maintenant l'heure 
de la lutte contre l 'Angleterre » 
Devant la grandeur de l'événement de ce jour, 

dit-on dans les milieux de Rome, il n'est pas possi
ble de faire des prévisions sur ses conséquences. Les 
hypothèses que l'on pourrait émettre ne reposeraient 
en effet sur aucune base .sérieuse, car seuls les colla
borateurs intimes du Dude et du Fuhrer connaissent 
les principes qui détermineront l'histoire de la nou
velle Europe. Il convient cependant de noter que la 
capitulation de la France vient clore le premier cha
pitre de la grande crise qui donnera une nouvelle 
physionomie et une nouvelle vie au continent euro
péen. C'est maintenant la lutte contre la Grande-
Bretagne qui commence, la lutte contre la puissance 
responsable du conflit actuel, ajoute-t-on à Rome. 

Ayant l 'entrevue Hitler-Mussolini 
Sitôt que le haut commandement allemand eut con

naissance de la démarche du maréchal Pétain, il 
publia un communiqué disant que le chancelier Hitler 
rencontrera le chef du gouvernement royal italien, 
M. Mussolini, pour avoir avec lui un entretien au 
cours duquel sera examinée l'attitude des deux Etats. 

De son côté, M. Mussolini a quitté Rome lundi 
soir à 20 h. 30, pour se rendre en Allemagne y ren
contrer le chancelier Hitler. Le Duce était accompa
gné notamment du comte Ciano, ministre des affai
res étrangères, de son chef de cabinet, ainsi que du 
chef remplaçant de l'état-major général, gén. Rotta. 

Accord des deux dictateurs pour la réponse à faire 
à la demande d'armistice de la France 

C'est une seconde conférence qui s'est déroulée 
à Munich mardi. 

Mais, quel contraste devait-elle marquer avec 
celle de septembre 1938, celle qui était censée 
apporter la paix définitive à l'Europe ?!... 

Le chancelier Hitler est arrivé le premier à Mu
nich, accueilli par des acclamations sans fin d'une 
foule en liesse. 

Quant au Duce, c'est vers 15 heures que son train 
spécial fit son apparition hier après-midi. Il fut sa
lué sur le quai par le chancelier lui-même qui l'ac
compagna en passant en revue des formations d'hon
neur. A 16 heures, les entretiens ont commencé. 

La conversation entre les deux dictateurs eut lieu 
dans le bureau personnel du chancelier dans le Fuhr-
erbau et a duré jusqu'à 18 h. 30. Les deux chefs de 
gouvernement se sont entretenus seuls et c'est seule
ment après qu'ils ont appelé les deux ministres des 
affaires étrangères, le comte Ciano et M. de Ribben-
trop. 

Accord complet 
Hitler et Mussolini se sont mis d'accord au cours 

de leur entretien sur l'attitude des deux gouverne
ments à l'égard de la demande d'armistice de la 
France. 

Le dernier acte 
A l'issue de leurs délibérations, Mussolini et Hit

ler sont apparus sur le balcon du Fuhrerbau. Une 
foule énorme massée sur la place leur a fait de lon
gues ovations et a chanté les hymnes nationaux des 
deux pays. Hitler a pris congé ensuite en termes très 
cordiaux du Duce, lequel a quitté immédiatement 
Munich. 

La capitulation complète 
serait exigée 

Au moment où s'écrivent ces lignes, on ne connaît 
pas encore exactement les conditions posées à la Fran
ce, mais on prétend de source londonienne que la ca
pitulation complète de la France sera exigée. On sou
ligne à ce propos que la déclaration du ministre fran
çais des affaires étrangères selon laquelle la France 
n'accepterait que des conditions honorables, a provo
qué une vigoureuse cmpagne à Rome et à Berlin con
tre le chef du gouvernement et plus particulièrement 
contre le général Weygand, ce dont il faut conclure 
que la demande du maréchal Pétain sera repoussée. 

On apprend de source espagnole que M. Paul Rey-
naud a cherché à décider le gouvernement à envoyer 
deux corps d'armée français en Angleterre, pour la 
défense de l'île britannique, et à concentrer d'autre 
part toutes les autres forces encore disponibles dans 
l'Afrique du nord. Simultanément, la marine de guer
re et la flotte aérienne françaises continueraient la 
lutte au côté de la Grande-Bretagne. 

Dans les milieux diplomatiques espagnols, on est 
convaincu que si les conditions d'armistice sont ju
gées trop dures par le maréchal Pétain, un gouverne
ment d'extrême-droite lui succédera, sous la direction 
de M. Flandin ou de M. Laval, gouvernement qui 
serait prêt à accepter les conditions de l'envahisseur. 

La réponse est attendue pour 
aujourd'qui mercredi 

On apprend à Bordeaux que la réponse germano-
italienne à la demande d'armistice du gouvernement 
français n'a été transmise que ce matin, de bonne 
heure, vraisemblablement par l'intermédiaire de l'am
bassadeur espagnol. 

Entre temps, le gouvernement français a dicté un 
ordre d'armée enjoignant à la marine, à la flotte aé
rienne et à l'armée de terre de poursuivre opiniâtre
ment la résistance tant que l'armistice n'aura pas été 
conclu. En aucun cas l'armée ne doit se laisser leur
rer par un espoir prématuré. 

On apprend en même temps à l'E.M.G. français que 
le gros des forces d'occupation de la ligne Maginot 
a pu évacuer cette dernière et opérer sa jonction avec 
l'armée française. Le flanc nord de l'armée a réussi 
à rompre le contact avec l'ennemi et à rallier les for
ces principales. 

Le p lan d'action a été ar rê té 
Une note de l'agence Stefani déclare que la défai

te française représente un premier pas gigantesque 
vers l'expulsion de l'Angleterre du continent, ce qui 
assurera dans l'avenir une vie tranquille à l'Europe. 

Le Lavoro fascista remarque qu'au cours de la ren
contre de Munich, la question de la préparation du 
plan d'action prochaine contre l'Angleterre a été 
examinée et que les tâches de l'attaque, réparties en
tre l'Italie et l'Allemagne, ont été mises au point. Le 
journal déclare que la part de l'Italie sera importante. 

Cherbourg et Rennes occupées 
Les troupes allemandes, après une action violente, 

ont réussi à s'enfoncer profondément en Normandie 
et en Bretagne. Des éléments avancés ont atteint 
Cherbourg et Rennes. 

Sur la Loire moyenne, les troupes du Reich ont pu 
établir, au cours de la journée d'hier, quelques têtes 
de pont entre Orléans et Nevers. Entre la Loire et 
les Vosges, elles ont continué à avancer vers le Jura. 
Des combats se poursuivent en Alsace et en Lorrai
ne, où les troupes françaises contiennent l'ennemi. 

Après la grande bataille de France... 
celle de la Grande-Bretagne 

M. Churchill a fait hier soir d'importantes déclara
tions à la Chambre des Communes sur la nouvelle 
phase de la situation de la guerre, déclarations qui 
permettent de déduire que l'Angleterre ne craint pas 
de continuer, elle seule, la lutte contre l'Allemagne ! 

Après avoir évoqué la reraite des Flandres quali
fiée de « grand malheur militaire », M. Churchill re
nouvelle l'avertissement qu'il fit il y a 15 jours. 

La résolution de l 'Angleterre 
Quels que soient les événements qui se produisent 

en France, dit-il, la résolution de l'Angleterre et de 
l'Empire britannique de continuer la lutte, s'il le faut 
pendant des années au besoin seule, ne sera pas mo
difiée. Le Premier anglais poursuit : 

« Pendant ces derniers jours, nous avons retiré la 
plus grande partie des troupes qui étaient sur les li
gnes de communications en France, c'est-à-dire un 
nombre très important de milliers. Les 7/8 de toutes 
les troupes que nous avions envoyées en France au 
commencement de la guerre, c'est-à-dire de 350.000 
à 400.000 hommes, sont de nouveau en bon état en 
Angleterre. D'autres luttent avec succès avec les Fran-
ça;s dans des rencontres locales. Nous avons égale
ment ramené d'énormes quantités d'armes et de muni
tions que nous avions accumulées en France pendant 
les neuf derniers mois. » 

M. Church'll déclare qu'une grande vigilance s'im
pose mais qu'il n'existe aucune raison d'une panique 
et d'un désespoir. En Angleterre, on ne sait pas enco
re ce qui se produira en France. Le gouvernement 
français perdrait de grandes occasions s'il ne pour
suivait pas la guerre, conformément aux engagements 
qu'il a contractés et dont nous ne pouvons pas le dé
lier. M. Churchill rappelle ensuite la déclaration de 
solidarité franco-britannique. Nous, dans cette île, 
dit l'orateur, et en Grande-Bretagne, nous ne per
drons jamais notre sentiment de camaraderie à l'é
gard du peuple français. Si l'on rappelle à l'Angle
terre par quelles épreuves a passé le peuple de Fran
ce, chacun d'entre nous répondra que l'Angleterre 
brûle de zèle d'imiter ce courage. Quand la victoire 
aura sonné, le peuple français devra participer aux 
bénéfices. La liberté doit être rétablie pour tous. 

Le Premier anglais souligna la force de la flotte 
et de l'aviation britannique qu'il croit capable de ré
sister à l'invasion. Il continue : « Nous avons de soli
des raisons de poursuivre la guerre. Tous nos experts 
ont approuvé notre plan. Nous avons de bonnes rai
sons d'espérer la victoire finale. Nous avons informé 
et consulté tous nos Dominions. J 'ai reçu des messa
ges de tous les chefs des gouvernements de l'empire, 
qui approuvent entièrement notre décision et qui se 
déclarent prêts à partager notre sort et à tenir jus
qu'au bout. » 

La batai l le va commencer 
Ce que Weygand a appelé la bataille de France est 

terminé. Je compte que bientôt commencera la batail
le pour la France. La bataille de Grande-Bretagne 
est sur le point de commencer. De cette bataille dé
pend toute notre vie britannique, nos institutions et 
notre empire. Hitler sait qu'il doit nous briser ou per
dre la guerre. Si nous pouvons lui résister, termine 
M. Churchill, toute l'Europe pourra être libre et la 
vie du monde pourra poursuivre sa route dans une 
grande lumière, mais si nous échouons le monde en
tier, y compris les Etats-Unis, et tout ce qui nous est 
cher, s'enfoncera dans un abîme d'un nouvel âge obs
cur. » 

Les troupes canadiennes arrivent... 
M. Mackenzie King, premier ministre canadien, a 

annoncé que le premier contingent du corps expédi
tionnaire canadien a débarqué en Islande, il a annon
cé également que le Canada étend sa puissance mili
taire défensive aux possessions françaises de l'hémis
phère occidental. 

La guerre en Afr ique 
Le lieutenant-général Wawel, corhmandant en 

chef des troupes britanniques dans le Moyen Orient, 
a déclaré au Caire que l'Empire britannique continue
ra la lutte jusqu'à la victoire. 

— On annonce du Caire qu'un général du génie 
italien a été fait prisonnier au cours du raid britan
nique au sud-est de Sillum. 

L'aide américaine aux Alliés 
La commission sénatoriale compétente a approuvé 

un crédit supplémentaire de 43,500,000 dollars pour 
financer le contrat passé avec la compagnie Ford en 
vue de la construction de 3000 moteurs d'avion Rolls 
Royce. Des pourparlers seraient entamés avec M. Ford 
pour la production en série des moteurs d'avion. 

La commission navale de la Chambre des repré
sentants a recommandé à l'unanimité le crédit sup
plémentaire de 4 milliards de dollars afin de doter les 
Etats-Unis de la flotte la plus puissante du monde. 
Ce crédit permettrait de construire 200 vaisseaux de 
guerre et de porter le total des unités américaines à 
738. 

Les conditions que prévoit la 
presse ital ienne 

Le Lavoro fascista estime que la France devra cé
der ses ports aux forces italo-allemandes. Cette ces
sion sera nécessaire aux puissances de l'axe pour pou
voir continuer la lutte contre l'Angleterre et surtout 
pour une attitude de vigilance à l'égard des Etats-
Unis. C'est pour cela que l'avance des troupes du 
Reich se poursuit, et l'on arrivera probablement à 
l'occupation de tout le territoire français. 

Le 'Telegrafo déclare que les puissances de l'axe 
sont dans la nécessité d'imposer à la France des con
ditions qui la mettront dans l'impossibilité d'être uti
lisée comme point d'appui sur le continent pour les 
Anglo-Saxons. Le journal ajoute que le désir du ma
réchal Pétain de traiter sera éludé. Pétain ne pourra 
pas traiter. Par conséquent, les conditions dictées à 
la France seront inévitablement dures. 

Ceux qui veulent poursuivre la lutte 
Le général de Gaulle, qui était chef du cabinet mi

litaire de M. Reynaud, dans une allocution radiodif
fusée hier soir, a déclaré notamment : 

« Les généraux qui, depuis de nombreuses années, 
commandent les armées françaises, ont formé un 
gouvernement. Ce gouvernement, alléguant que nos 
armées ont été vaincues, a entamé des négociations 
avec l'ennemi pour faire cesser les hostilités. Nous 
avons certainement été et sommes encore submergés 
par la puissance mécanisée de l'ennemi à la fois sur 
terre et dans les airs. Mais le dernier mot a-t-il été 
dit ? Tout espoir a-t-il disparu? La défaite est-elle 
la défaite finale ? Non, non ! Croyez-moi, conclut le 
général de Gaulle. Je parle en connaissance de cause 
et je dis que la France n'est pas perdue. Les mêmes 
méthodes qui provoquèrent notre défaite peuvent très 
bien un jour amener la victoire. » 

Le général de Gaulle a ajouté que la guerre ne 
saurait être limitée au territoire français, car c'est 
une guerre mondiale. 

L ' E s p a g n e inv i tée a u x négoc i a t i ons 
Le Popolo di Roma publie une dépêche de Madrid 

selon laquelle le gouvernement allemand a invité le 
gouvernement espagnol à participer aux négociations 
de paix avec la France. 

Le CORSO D è s CE SOIR 
MERCREDI 

dans un film endiablé 
En complément, le plus mouvementé des films de Far-West 

LES FRÈRES DE LA MORT 

DÈS VENDREDI 
ENCORE UN FILM OAI ETOILE 

dM™un8fiim̂nd?a,bié I*E TOMBEUR T o u r b i l l o n d© P a r i s 
avec le célèbre orchestre de jazz Ray Ventura e t 
s e s Col lég iens , CHARPIN, Marcel VALLÉE, etc. 

avec John Wayne, version originale, sous-titres franc. FOU-rïl'B ! Gaieté! ChanSOHS ! HumOUT ! 

I 
I 

Dernière heure 
Les milieux français de Bordeaux — où le gouver

nement Pétain s'est transporté — ont été avisés d'a
voir à désigner des plénipotentiaires auxquels les 
conditions d'armistice élaborées par Hitler et Mus
solini seront notifiées. Les deux dictateurs désigne
raient l'heure et l'endroit où cette rencontre doit avoir 
heu. Ces plénipotentiaires seraient même déjà dési
gnés en cet instant (13 heures). 

En tout état de cause, les conditions posées ne pour
ront pas être connues avant ce soir. 

Pour le moment, on n'en sait rien de précis. 
Il paraîtrait qu'elles prévoient un plan d'occupa

tion totale du territoire français. Des mesures écono
miques, financières et commerciales seraient aussi dé
crétées afin d'atteindre indirectement l'Angleterre par 
une sorte de blocus. La France devrait également 
mettre à disposition tous ses avoirs en or ; la reprise 
du travail dans ses usines et industries serait aussi 
exigée. 

Le fait capital de ces conditions tend manifeste
ment à isoler l'Angleterre. 

— Le communiqué français de ce matin annonce 
que l'avance allemande a été contenue depuis hier 
au soir. 

— La nuit dernière, la RAF a accompli des raids 
sur le Piémont et en Ligurie. 

— Au cours d'un raid à"avions allemands sur les 
côtes anglaises, 7 appareils à croix gammée ont été 
détruits. 

— Le Mexique a décidé d'introduire le service 
militaire obligatoire. 

Madame Rosine MEYLAN-WAHREMBERGER ; 
Monsieur Jean WAHREMBERGER ; 
Monsieur Alphonse MEX et son fils Maurice, à Ter-

ritet ; 
Monsieur et Madame Jean CROSASSO et leur fils 

Roland, à Grandson ; 
Monsieur et Madame Ferdinand MEYLAN et leurs 

enfants, à Vernayaz ; 
Monsieur et Madame Auguste MEYLAN et leurs 

enfants, à Vernayaz ; 
Monsieur et Madame Marcel CHESEAUX et leurs 

enfants, à Yvorne ; 
Monsieur et Madame Charles MEYLAN et leur fil

le, à Yvorne ; 
Les parents et familles alliées ; 
ont le chagrin de faire part du décès de 

Monsieur Charles MEYLAN 
leur cher époux, beau-frère, oncle et parent, survenu 
subitement dans sa 71e année. 

L'enterrement aura lieu à Vernayaz le 20 juin à 
15 heures. 

Domicile mortuaire à Miéville près Vernayaz. 

Trouvé portemonnaie sur Av. du 
Bourg. 

Le réclamer à Mme Vve Martinettl, Martigny-Bourg. 

Mise au concours 
La Municipalité de Martigny-Ville met au 

concours le poste de concierge du bâti
ment scolaire. 

Le cahier des charges peut être consulté 
au Greffe municipal auprès duquel les offres de 
service devront être faites, par écrit, jusqu'au 
27 juin 1940, à 18 h. 

L'Administration communale. 



« L E C O N F E D E R E » 

-,., „,. •• Ll- Confédération 
Le tunnel Frasne-Vallorbe 

Les Français ont fait sauter, lundi soir, le tun
nel du Frasne-Val lorbe , inauguré le 15 mai 1915, 
en pleine guerre . Précédemment , la l igne in terna
tionale Mi lan-Par i s passait par Pontar l ier ; le tun
nel du Mont d 'Or devait éviter des rampes de 10 
pour mille du Val lorbe-Pontar l ier et raccourcir le 
trajet Par i s -Lausanne d 'une heure. Ce tunnel , 
entreprise française uniquement , était long de 
6097 m. et était à double voie. 

L'arrivée des réfugiés français 

Les réfugiés français continuent d ' a r r ive r à la 
Irontière suisse. On en reçoit à chaque heure de 
nouveaux contingents au Locle, aux Verrières, 
aux Brenets. La populat ion neuchâteloise des ré
gions frontières, dans un élan unan ime de sym
pathie, s'est portée à leur aide en ces heures t ra
giques. A Porrent ruy , 3000 réfugiés civils venant 
de l a F ranche-Comté et de la Hau te -Alsace sont 
arrivés lundi , et ils ont été réconfortés. 

'Vers 19 h., lundi , est arr ivé à Neuchâte l un 
train venant de Porrent ruy , qui amenai t , avec des 
réfugiés, environ 300 soldats français et quelques 
officiers. Les militaires français ont été réconfor
tés et envoyés dans des cantonnements pour y 
passer la nuit. 

Lundi sont arrivés à L a Chaux-de-Fonds , pa r 
Biaufonds, cinq cents soldats français, dont un 
général d 'aviat ion. Après avoir été désarmés, ils 
ont été conduits dans des collèges de la ville où 
se trouvent déjà de nombreux réfugiés civils. 

A la frontière genevoise 

Pour l ' instant en tout cas, les colonnes motori
sées a l lemandes , en marche vers le sud et la ré 
gion lyonnaise, semblent se désintéresser de la 
zone du J u r a proche notre frontière zone, qui est 
complètement « démilitarisée » du côté français. 

Dans la mat inée d'hier, gendarmes et doua
niers français ont quitté leurs postes. Quelques-
uns d 'entre eux revenaient , tôt après, mais désar
més. Cette nuit , les réfugiés avaient cessé d 'en-
treri L a frontière est fermée du côté français. 

Aucune destruction n 'a été opérée dans le Pays 
de G e x . Bel legarde n'est pas non plus occupée 
p a n l e s troupes a l lemandes . U n train de marchan 
dises, venan t de cette localité, est arr ivé à Genè-
ve,!!,:à 23 heures, hier soir. 

Service postal avec la France 

:'\ L a direction généra le des P T T communique 
que les communicat ions postales avec les terri toi
res français occupés sont interrompues. Les en
vois postaux (correspondances, colis, manda t s de 
poste, etc.) à dest ination de ces terri toires ne 
peuvent donc, d 'une maniè re générale , plus être 
acceptés. U n e exception est faite pour les lettres 
et cartes postales à l 'adresse de personnes domici
liées à Paris ou ailleurs et que l 'expédi teur sup
pose avoir été évacuées. Ces correspondances, r e 
commandées ou non, sont encore acceptées avec 
les adresses primitives et transmises, aux risques 
et périls des expéditeurs, pa r la voie de Genève, 
à l ' admini t ra t ion française qui sera peut-ê t re en 
mesure, d 'après les listes d'évacués établies ou les 
ordres donnés par les intéressés, de les faire par 
venir au lieu de résidence actuel des destinataires. 

Société suisse d'assurances générales 
sur la vie, Zurich 

(Comm.) Dans sa séance du 15 juin, présidée par 
M. Mousson, président, le Conseil de surveillance de 
cette société a approuvé le compte rendu du 82me 
exercice (1939). Malgré les temps troublés, les nou
velles assurances de capitaux se sont montées à 162,5 
millions de francs (196,2 millions de fr. en 1938) et 
les nouvelles assurances de rentes à 7,3 millions de 
francs d'arrérages annuels (8 millions en 1938). 

En raison de l'état de guerre en Europe, le volu
me des nouvelles affaires a diminué, tandis que le 
montant des assurances éteintes s'est élevé. Néanmoins 
l'augmentation nette du portefeuille a été de 60,4 
millions de fr. d'assurances de capitaux et de 4,6 mil
lions de fr. d'assurances de rentes (arrérages annuels). 

A la fin de l'exercice, le portefeuille total a at
teint 1.919,2 millions de fr. d'assurances de capitaux 
et 58,7 millions de fr. d'assurances de rentes. 

Par suite de la diminution des versements affectés 
à la constitution de rentes viagères et de l'application 
au franc français d'un taux de conversion inférieur, 
les recettes en primes et intérêts sont moins élevées : 
160,8 millions de fr. contre 165,8 millions en 1938. 

La Sté a payé 69,2 millions (60,6 millions) de pres
tations d'assurance, y compris les valeurs de rachat 
de contrats, ainsi que 17,3 millions (20,7) de parts 
dé bénéfices aux assurés. 

La Sté se fait un devoir d'offrir à ses assurés la 
plus grande sécurité possible. Dans ce but, elle a ren
forcé tout spécialement ses réserves mathémathiques 
qui représentent la contre-partie des engagements 
contractés envers eux, en tenant compte des observa
tions les plus récentes. Conformément à la loi fédéra
le, sur la garantie des obligations assumées par les so
ciétés suisses d'assurances sur la vie, -les valeurs cons
tituant les réserves mathémathiques sont gérées à 
part et les assurés jouissent d'un privilège sur ces 
fonds. Les réserves destinées à l'exécution des enga
gement contractuels de la Société ont atteint à la fin 
de l'exercice 993,6 millions contre 894 au début de 
l'année. L'excédent de recettes de l'exercice qui at
teint 16,1 millions de fr. (15,8) est utilisé, comme dans 
le passé, uniquement en faveur des assurés. 

En effet, 15,7 millions ont été versés aux réserves 
de bénéfices des assurés et 0,4 million aux fonds de 
réserve. Le total de l'actif à la fin de l'année 1939 
s'élève à 1.066,2 millions de fr. (1.001,4). 

A la place de M. Robert Haab, ancien conseiller 
fédéral, décédé, M. Hans Streuli, conseiller d'Etat à 
Zurich, a été nommé membre du conseil de surveil
lance de la société. 

(Réd.) Nous rappelons que l'agence générale pour 
le Valais de cette importante Société est confiée à 
M. Edouard Pierroz, à Martigny-Ville. 

N&uw&iles 
Nos m o r t s 

Les obsèques 
de M. Emile Haldi 

d é p u t é et h ô t e l i e r 

Les obsèques de M. Emile Haldi, député et hôte
lier, célébrées mardi à Sierre, furent des plus tou
chantes. Aussi, puissent-elles avoir contribué à atté
nuer la grande douleur de la famille en deuil. 

Le corbillard partit du domicile mortuaire pour la 
Chapelle protestante à 12 h. 15. On remarquait dans 
la nombreuse assistance, venant immédiatement après 
les proches parents du regretté disparu, le Grand 
Conseil valaisan représenté par MM. Schnyder, pré
sident, le major de Lavallaz et Bourdin, respective
ment 1er et second vice-président de la Haute Assem
blée, ainsi que l'huissier en tenue officielle. 

Le Conseil d'Etat in corpore assistait également 
aux obsèques, ce qui est un éloquent témoignage de 
la haute estime et de la considération dans laquelle 
était tenu le disparu. 

De nombreuses personnalités valaisannes, dont l'é-
numération nous porterait trop loin, ont tenu égale
ment à apporter leur dernier hommage. 

La députation valaisanne était représentée notam
ment par MM. Octave Giroud, de Charrat, Andréoli, 
de Sion, Viscolo-Duc, de Montana, L. Lathion, A. 
Germanier et Perraudin ; l'hôtellerie, par MM. Her-
mann Seiler, ancien conseiller d'Etat, président de la 
Société suisse des hôteliers, R. Kluser, ancien prési
dent de l'Association valaisanne des hôteliers ; la vil
le de Sion par plusieurs personnalités dont MM. Hen
ri Spahr, ancien député, Albert de Torrenté, prési
dent de la Bourgeoisie, le capitaine Alexis de Cour-
ten, conseiller communal. 

Les autorités locales sierroises, à l'exception de cel
les que la mobilisation retient à leur poste, étaient 
aussi présentes avec leur huissier en tenue of
ficielle. 

Le culte fut célébré par M. le pasteur Hahn qui 
officia au milieu d'un amoncellement de couronnes et 
de fleurs entourant le cercueil. M. le pasteur lut des 
psaumes de l'Evangile et rappela que le regretté dis
paru avait su garder la Foi et avait combattu le bon 
combat. 

A son tour, au nom des milieux hôteliers et touris
tiques, M. W. Amez-Droz retraça la vie de M. Haldi 
qui restera marquée d'une activité particulièrement 
débordante. 

M. Emile Haldi, originaire de Gessnay (Berne) na
quit à Oron (Vaud) où son père tenait un petit hôtel. 

Il fit ensuite ses classes à Vevey puis vint en Va
lais à l'âge de 17 ans comme secrétaire de M. Joseph 
SeUer avec lequel il collabora pendant onze ans. 

En 1910-1911, il est à Loèche-les-Bains en qualité 
de directeur de la Société des Hôtels. En 1912, il 
prenait la direction des Hôtels de Zinal qu'il devait 
conserver jusqu'à sa mort. De 1915 à 1938, il dirigea 
parallèlement aux Hôtels de Zinal le Grand Hôtel 
Château Bellevue à Sierre. 

On ne dira jamais assez tout ce que la région de 
Sierre doit à cet homme infatigable, aux idées clai
res et larges, à l'esprit ouvert et entreprenant. II en di
rigea la Société de développement pendant 20 ans 
mais surtout prit une très grande part au développe
ment touristique de Zinal et du Val d'Anniviers qu'il 
contribua inlassablement à faire connaître. 

M. Haldi fut encore fondateur de l'Ass. hôtelière 
du Valais dont il devint le premier vice-président et 
qu'il présida ensuite de 1923 à 1929 pour demeurer 
membre du comité jusqu'en printemps 1938, date où 
sa santé l'obligea à se retirer. 

M. le colonel Carrupt apporta ensuite en termes 
émouvants le suprême adieu du parti radical valai
san, rappelant que M. Haldi a aimé avec passion le 
Valais, son pays d'adoption, et l'a servi avec savoir, 
intelligence et dévouement. 

En nous apportant généreusement ses qualités et les 
forces traditionnelles de ses origines, M. Haldi a con
crétisé chez nous en l'honorant ce que l'on peut appe
ler l'élément confédéré de notre population. 

« Nul plus que lui, dit entre autre M. le colonel 
Carrupt, ne mit dans ses fonctions plus de régularité 
scrupuleuse, plus de zèle, ni ne montra plus d'affectu
euse camaraderie dans ses rapports avec ses collègues, 
plus de conscience en ses devoirs envers lui-même. 

Emile Haldi était tolérant par nature et par édu
cation. II ne se montrait hostile à personne et savait 
écouter des conseils de tous, même de ses adversaires 
politiques lorsqu'il croyait que ces conseils étaient 
dictés par l'amour du bien public. Il ne craignait pas 
non plus de faire « cavalier seul » pour une idée ou 
pour une cause quand il la croyait bonne. 

II a voué son activité professionnelle à l'hôtellerie 
et aux questions financières. Si dans sa carrière pro-

du Valais 
fessionnelle il est parvenu à marquer, à s'imposer 
comme hôtelier de grande classe, toujours et partout, 
il s'est montré digne du choix que ses concitoyens et 
amis politiques avaient fait de sa personne. 

Emile Haldi, conclut M. Carrupt, tant comme ci
toyen que comme homme politique, a honoré le parti 
radical valaisan. Nous garderons un sentiment de re
connaissance pour son œuvre, un sentiment d'attache
ment à sa mémoire. 

Avec une douloureuse émotion, une profonde tris
tesse nous le saluons pour la dernière fois. 

A Mme Haldi, sa fidèle et dévouée campagne, à 
Mlle Haldi, sa fille, à sa parenté, tous si douloureuse
ment affligés, c'est du fond du cœur que nous adres
sons respectueusement nos sincères condoléances. » 

« « * 

Aussi, le Confédéré ne saurait-il que s'associer à 
ce touchant hommage de sympathie en réitérant à 
son tour à la famille de notre regretté disparu l'as
surance que le parti radical valaisan conservera un 
souvenir ému de cet excellent citoyen et magistrat 
que fut M. Emile Haldi. R. 

— L'assistance rendit ensuite les derniers hon
neurs à la famille, puis le corbillard fut dirigé sur 
Vevey où a eu lieu l'inhumation. 

A Lausanne est décédé lundi M. l'ingénieur Jean 
Landry, professeur à l'Université de cette ville. 

L'honorable défunt était loin d'être un inconnu 
pour notre canton. En effet, son nom restera attaché 
aux grands travaux de la Dixence dont il fut le créa
teur et le réalisateur. 

L'Université de Neuchâtel, canton d'origine du dé
funt, avait d'ailleurs décerné à M. Landry le grade 
de docteur ès-sciences honoris causa pour avoir su 
mener à bonne fin cette colossale entreprise. 

On sait que le premier coup de pioche de la Di
xence a été donné le 8 août 1929 et que l'entreprise 
a été terminée le 30 septembre 1935, représentant un 
total de 16 millions de fr. de salaires. M. Landry 
était aussi le président et l'administrateur dès 1919 
de l'Energie Ouest Suisse. Chef dans toute l'acception 
du terme, conducteur d'hommes tout à fait remarqua
ble, l'ingénieur Landry a rendu au pays, à son in
dustrie électrique et à l'Université de Lausanne des 
services inappréciables. 

Originaire des Verrières (Neuchâtel), Jean Landry 
y était né le 3 octobre 1875. Il suivit de 1891 à 1894 
les cours du gymnase cantonal et de l'Académie de 
Neuchâtel. Il fréquenta la section de mécanique de 
l'Ecole polytechnique fédérale où il a obtenu en 1898 
le diplôme d'ingénieur-mécanicien. Il a travaillé en
suite comme ingénieur au bureau des projets et études 
de la Compagnie d'industrie électrique à Genève. En 
1903 il était nommé professeur extraordinaire à l'E
cole d'ingénieurs de Lausanne pour le cours de cons
truction électro-mécanique. Il devenait professeur or
dinaire le 9 novembre 1916, à l'occasion du jubilé des 
25 ans de l'Université de Lausanne. Le 9 juillet 1919 
il prenait la direction de l'Ecole d'ingénieurs qu'il a 
conservée jusqu'à sa mort. 

M. Landry était membre de la commission de l'a
luminium, fondation créée en 1919 pour développer 
les recherches scientifiques dans le domaine de l'ap
plication de l'électricité. Il était également membre de 
la commission suisse des poids et mesures et de la 
commission fédérale des installations électriques. Il 
présida jusqu'en 1919 l'Association suisse des électri
ciens dont il était membre d'honneur. 

On lui doit de nombreux ouvrages et études rela
tifs aux différents systèmes de traction électrique et à 
l'utilisation du sol comme conducteur de retour des 
courants industriels. 

La société Stella, lorsqu'elle célébra ses 70 ans 
d'existence, l'avait nommé membre d'honneur. 

M. Landry s'en va moins d'un mois après M. Louis 
Devillaz, le regretté président de Dorénaz, qui fut 
à la Dixence son contre-maître dévoué. Ensemble, 
ils surent travailler en parfaite étroite collaboration. 

Que la famille du regretté disparu qui fut un hom
me sympathique dont nous garderons un souvenir 
particulier de la courtoisie qu'il témoigna aux journa
listes lors d'une visite des barrages de Barberine, il 
y a quelques années, veuille bien agréer l'hommage 
de notre respectueuse sympathie. 

N o t r e t e r r i t o i r e à n o u v e a u s u r v o l é 
p a r d e s a v i o n s é t r a n g e r s . — Vers 16 h. 
50 lundi , les sirènes ont retenti — cette fois pour 
de bon — en Valais , successivement à Sion, M à r -
t igny, St -Maurice , etc. 

En effet, des avions de nat ional i té é t rangère , 
5 aff irment les uns, 6 les autres, on t passé sur la 
p la ine du Rhône à une très g r ande hauteur . On 
les a aperçus du Centre , comme on a par fa i te 
ment en tendu de Mar t igny le ronf lement des mo
teurs au-dessus de Ràvoire et du Va l Ferret . 

Il est à observer que la populat ion a en généra l 
observé scrupuleusement les instructions et s'est 
réfugiée dans les abris. L a leçon de Genève et 
Renens est cer ta inement pour quelque chose. 

Les gens, à pa r t quelques rares exceptions, 
ont tous ga rdé le sang-froid. 

L 'a le r te a duré environ 25 minutes. 

Stat. cant. d'entomologie, Châteauneuf. 

S i e r r e . — A l'Ecole commerciale des jeu
nes filles. — L 'année scolaire 1939-40 de cet 
établissement est terminée et a vu l 'a t t r ibut ion 
des diplômes de fin d 'études commerciales aux 
élèves suivantes : 

1er degré : Buro Germaine , G r a n d Yvonne , 
Studer Jacquel ine , Penon Noël le , Berclaz A n n e -
Mar ie , Ant i l le Simone. 

2me degré : G a r d Marcel le , Vocat Denise, 
Zufferey Germa ine . 

3me degré : Zufferey Agnès , Zufferey Yvet te , 
Pe l l anda Renée. 

L e pr ix de 50 fr. offert p a r le Crédi t Sierrois 
est a t t r ibué à Ge rma ine Buro . 

f 
Nous avons le grand chagrin de faire part du décès subit, survenu lundi matin, de 

Monsieur le Professeur Dr h. c. 

Jean LANDRY 
ingénieur 

P r é s i d e n t d u Consei l d ' A d m i n i s t r a t i o n e t A d m i n i s t r a t e u r - d é l é g u é d e n o t r e Société. 

Le regretté défunt a fondé notre Société et il en a présidé les destinées depuis ses débuts. Par son 
intelligence remarquable et sa grande puissance de travail, il a rendu les plus grands services non seule
ment à notre Société, mais à l'économie électrique de notre pays. Nous lui en restons profondément 
reconnaissants. 

Le Conseil d'Administration et la Direction 
de la Société Anonyme l'Energie de l'Ouest-Suisse. 

Les obsèques ont eu lieu mercredi 19 juin 1940 au Temple d'Ouchy à Lausanne. . 
Culte à 10 h. 15. 
Honneurs à 11 h. 

res, sous la direction a e îvi. oreorges n a c n m , ce 
remarquable ensemble enchanta nos soldats. Ce 
fut une charmante évocation de la ter re va la isan
ne. Les solistes et le chœur ont une diction si p a r 
faite et une telle justesse de voix que c'est un ré 
gal , à chaque instant renouvelé , que de les en
tendre . U n e mention toute spéciale au joueur de 
« hackbret t », qui embal la l i t téra lement l 'audi toi 
re ; son rustique ins t rument a une puissance d 'é 
vocation toute part icul ière ; il extériorise l ' âme 
simple et vir i le d 'un peuple profondément a t t a 
ché à sa terre. En regagnan t son cantonnement , 
plus d 'un soldat pensait à ces hauts pâ turages , aux 
sentiers escarpés que parcourent les mulets , à cet-
t ; t e r re tourmentée et sublime, à ses beaux fruits, 
à son bon vin ar rachés à un sol ingra t à force de 
t ravai l et de ténacité . 

A l 'heure où ce qui nous entoure semble vou
loir s 'écrouler, les soldats du régiment vaudois 
sont reconnaissants à la Chanson va la i sanne de 
leur avoir apporté , tel un souffle venu des mon
tagnes, l 'évocation d 'un coin de ce pays sur l e 
quel ils veil lent ja lousement . » 

I Bonvîn Edouard, Sierre 
Assurances "La Wlntcrthour" 

Tél . 5.11.SO À g e n e e d ' a f fa i res 

C e s o i r , à l a r a d i o . — Ce soir mercredi 
19 crt, à 21 h., Radio Sottens diffusera les exé
cutions des pianistes qui par t ic iperont au Con
servatoire d e Genève au concours pour l 'obten
tion du diplôme de virtuosité. Par t ic ipera à ce 
concours M m e Georget te Chatelain-Morisod, fil
le de M. René Morisod, de Monthey . 

r. • 
lécès subit, survenu lundi matin, de 

tfesseur Dr h. c. 

ÂNDRY 
nienr 
A d m i n i s t r a t e u r - d é l é g u é d e n o t r e Société. 

1 a présidé les destinées depuis ses débuts. Par son 
travail, il a rendu les plus grands services non seule-
de notre pays. Nous lui en restons profondément 

administration et la Direction 
myme l'Energie de l'Ouest-Suisse. 
) au Temple d'Ouchy à Lausanne. 

avait ete vendu dans le canton de Neuchâ te l ; un 
clés cinquièmes fut touché p a r une demoiselle et 
les 4 autres pa r un groupe de soldats quelque 
pa r t en campagne . 

R e c o n n a i s s a n c e à l a C h a n s o n v a 
l a i s a n n e . — U n appointé écrit à la Revue : 

« Vendred i dernier , quelque pa r t en campagne 
la Chanson vala isanne donnai t une audi t ion aux 
soldats d 'un régiment vaudois. D u r a n t deux heu
res, sous la direction de M. Georges H a e n n i , ce 
remarquable ensemble enchanta nos soldats. Ce 
fut une charmante évocation de la ter re va la isan
ne. Les solistes et le chœur ont une diction si p a r 
faite et une telle justesse de voix que c'est un ré 
gal , à chaque instant renouvelé , que de les en
tendre . U n e mention toute spéciale au joueur de 
« hackbret t », qui embal la l i t téra lement l 'audi toi 
re ; son rustique ins t rument a une puissance d 'é 
vocation toute part icul ière ; il extériorise l ' âme 
simple et vir i le d 'un peuple profondément a t t a 
ché à sa terre. En regagnan t son cantonnement , 
plus d 'un soldat pensait à ces hauts pâ turages , aux 
sentiers escarpés que parcourent les mulets , à cet-
t ; t e r re tourmentée et sublime, à ses beaux fruits, 
à son bon vin ar rachés à un sol ingra t à force de 
t ravai l et de ténacité . 

A l 'heure où ce qui nous entoure semble vou
loir s 'écrouler, les soldats du régiment vaudois 
sont reconnaissants à la Chanson va la i sanne de 
leur avoir apporté , tel un souffle venu des mon
tagnes, l 'évocation d 'un coin de ce pays sur l e 
quel ils veil lent ja lousement . » 

I Bonvîn Edouard, Sierre 
Assurances "La Wlntcrthour" 

Tél . 5.11.SO À g e n e e d ' a f fa i res 

Le hasard fait bien les choses. — 
L 'un des deux gros lots de 50.000 fr. d e la 14e 
t ranche de la Loter ie romande a été touché ; il 
avait été vendu dans le canton de Neuchâ te l ; un 
des cinquièmes fut touché p a r une demoiselle et 
les 4 autres pa r un groupe de soldats quelque 
pa r t en campagne . 

R e c o n n a i s s a n c e à l a C h a n s o n v a 
l a i s a n n e . — U n appointé écrit à la Revue : 

« Vendred i dernier , quelque pa r t en campagne 
la Chanson vala isanne donnai t une audi t ion aux 
soldats d 'un régiment vaudois. D u r a n t deux heu
res, sous la direction de M. Georges H a e n n i , ce 
remarquab le ensemble enchanta nos soldats. Ce 
fut une charmante évocation de la ter re va la isan
ne. Les solistes et le chœur ont une diction si p a r 
faite et une telle justesse de voix que c'est un ré
gal , à chaque instant renouvelé, que de les en
tendre . U n e mention toute spéciale au joueur de 
« hackbret t », qui embal la l i t téra lement l 'audi toi 
re ; son rustique ins t rument a une puissance d 'é 
vocation toute part icul ière ; il extériorise l ' âme 
simple et vir i le d 'un peuple profondément a t t a 
ché à sa terre. En regagnan t son cantonnement , 
plus d 'un soldat pensait à ces hauts pâ turages , aux 
sentiers escarpés que parcourent les mulets , à cet-
t ; t e r re tourmentée et sublime, à ses beaux fruits, 
à son bon vin ar rachés à un sol ingra t à force de 
t ravai l et de ténacité . 

A l 'heure où ce qui nous entoure semble vou
loir s 'écrouler, les soldats du régiment vaudois 
sont reconnaissants à la Chanson va la i sanne de 
leur avoir apporté , tel un souffle venu des mon
tagnes, l 'évocation d 'un coin de ce pays sur l e 
quel ils veil lent ja lousement . » 

Bonvîn Edouard, Sierre 
Assurances "La Wlntcrthour" 

Tél . 5.11.SO A g e n e e d ' a f f a i r e s 

L'ingénieur Jean Landry 

Quand des avions atterrissent. — 
I! est rappelé qu 'en cas d 'a t terr issage d 'avions 
é t rangers , les occupants doivent être arrêtés et les 
aéronefs séquestrés. 

Avis de l 'at terrissage doit être donné immédia
tement à la gendarmer ie ou à la police locale la 
plus rapprochée, ainsi qu 'à l 'autori té mili taire. 

Il sera procédé à l 'égard des aviateurs é t ran
gers comme pour les saboteurs et les parachutis tes 
conformément aux instructions du Conseil fédé
ra l à la populat ion civile. 

M. B. — Les avions mili taires suisses sont re -
connaissables à la croix blanche sur un fond rou
ge de forme circulaire ou carrée f igurant sur la 
par t ie inférieure des ailes et sur le gouvernai l 
de direction. 

D u C a f é e n c o n t r e b a n d e . — U n doua
nier a découvert dans les rochers des Gorges de 
Gondo une quinzaine de kilos de café brut et 5 
kilos de sucre cristallisé. L a marchandise était 
destinée à être importée en Italie. Comme le p r o 
pr ié ta i re de la marchandise s'est bien gaVdé de 
^annonce r pour en reprendre possession, celle-ci 
fut séquestrée. 

La lutte contre le doryphore. — 
Des foyers de doryphore ont été découverts, ces 
derniers jours , dans le Bas-Valais . L ' appar i t ion 
de cet insecte dans d 'autres communes, surtout 
dans celles où le paras i te a été combat tu l 'année 
passée, est à prévoir . 

Nous invitons tous les propr ié ta i res de cultu
res de pommés de ter re à p rendre g a r d e à ce 
parasi te et à en s ignaler immédia tement la dé 
couverte aux agents locaux de leur commune res
pective. Les noms de ces agents locaux se t rou
vent sur les affiches doryphoriques, à divers en
droits, dans les communes. Ces agents donneront 
aux cult ivateurs les instructions nécessaires con
cernant le t ra i tement des foyers découverts. 

Les cult ivateurs désirant faire un t ra i tement 
préventif de leurs cultures, contre le doryphore , 
peuvent se procurer les produits chimiques : arsé-
niate de p lomb spécial contre le doryphore ou 
aut re arsénia te , auprès du commerce local. 



. L l i l . u l N i - E D h K L » 

Comité suisse de la 
FÊTE NATIONALE 

On nous écrit : 

Le Comité suisse de la Fête nat ionale se pré
pa re pour la 31 me fois à organiser le 1er août, 
dans la Suisse entière, une collecte au service de 
de la phi lantropie . Gomme les années précédentes 
il a fait appel à ses fidèles collaborateurs qui se 
sont mis à sa disposition avec empressement. 

Ce fut en 1910 que le Comité suisse de la Fête 
na t ionale s 'adressa pour la première fois au g rand 
public. Depuis lors jusqu 'en 1939 il recueillit et 
employa en faveur d 'œuvres patr iot iques et d 'ut i
lité publ ique près de 9 millions de francs. L a po
pulat ion suisse a donné par là un beau témoigna
ge de vraie et durable solidari té helvét ique. Com
patissante et généreuse elle donna, d ' année en 
année , par tout où ses compatriotes, frappés pa r 
des malheurs et des catastrophes, n 'a r r iva ien t pas 
pa r leurs propres forces à se sortir de leur misère. 
L a collecte de 1939 fut faite en faveur des mères | 
nécessiteuses ; elle a r r iva au beau résultat de fr. ! 
792,000.— environ. E n plus le Comité suisse de I 
la Fête na t iona le dis tr ibua pour des secours ex
ceptionnels 116,000 fr. tirés du fonds des catas- ! 

trophes. 
Pour 1940 il avai t été prévu, avec l ' approba- j 

tion du Conseil fédéral , une collecte qui devait 
servir la culture du pays (l 'histoire de la pat r ie et 
le l ivre populaire) . Mais la guerre qui éclata l 'au
tomne dernier et la mobilisation qui s'ensuivit 
chez nous, obligèrent le Comité suisse à modifier 
ses projets. Dans ces circonstances Vassistance 
aux soldats s ' imposait. Le Comité se mit en rap 
port avec le Don nat ional suisse, une action en 
commun fut décidée et le 1er août la collecte se 
fera en faveur du Don nat ional suisse, de la 
Croix-Rouge suisse et des familles de soldats né 
cessiteux qui, d 'après les prescriptions en vi
gueur, ne peuvent plus être soutenues par le Don 

nat ional . La détresse est, g rande actuel lement 
dans ces mil ieux-là . 

Nous sommes persuadés que ce nouveau but de 
la collecte au ra l 'approbat ion de toutes les classes 
de la populat ion et, malgré les temps si durs, nous 
nous mettons à la besogne avec courage. Not re 
action comporte, pour le 1er août et dans toute la 
Suisse, la vente d 'un insigne, puis la vente d 'une 
carte de fête na t ionale et celle de 4 t imbres du 
1er août, autorisés également par les autorités fé
dérales. Dans la p lupar t des cantons la vente des 
timbres a commencé déjà le 15 mars ; la vente de 
la carte (il n 'y en aura qu 'une cette fois) débute 
le 15 juin , comme à l 'ordinaire , la carte coûtera 
2û et. pièce. L ' insigne de cette année, un insigne 
en métal , ne sera vendu que le 1er août, au prix 
usuel d 'un franc pièce. 

Nous avons r&çu : 
Henriette Meyrat. Co rdes d'Or 

Poésies pour enfants. 1 vol. in-8 couronne avec 10 
illustrations de / . Meyrat, br. fr. 2.50, rel. fr. 5.-- E-
ditions Victor Attinger, Neuchûtel. 

Ce petit livre est né dans un temps de guerre. 
Les Cordes d'Or ont tenté de répondre, en quelque 

mesure, aux problèmes qui se posent devant l'enfan
ce, vibrant aussi de la vie, de la joie, de la fraîcheur 
propres au jeune âge. 

La sensibilité de Melle Henriette Meyrat lui a dic
té des pages charmantes. On sent qu'elle comprend 
les enfants, qu'elle les aime, qu'elle partage leurs 
jeux, leurs tristesses, leurs émerveillements. Les poé
sies qu'elle a écrites sont très simples, sans aucune re
cherche puisqu'elle s'adresse aux petits, mais l'auteur 
y atteint une puissance émotive qu'elle eut sans doute 
manqué autrement. Elle adresse les enfants vers le 
soutien le plus efficace des faibles et des innocents 
contre la force brutale : la foi, le courage et le récon
fort qui en découlent. Dieu, sa parole, la patrie, la fa
mille, la nature, la vie personnelle, tels sont les thè
mes qui, simplement traités, sont destinés « aux en
fants et à ceux qui les aiment. » 

Notons les illustrations dues à la plume de M. Jac
ques Meyrat, qui évoquent avec bonheur les fermes 
calmes et les paysages de notre Jura. 

Après le bombardement 
Le correspondant diplomat ique du Times an

nonce que le gouvernement br i tannique examine 
les nouvelles parvenues de Suisse concernant les 
bombes lancées sur territoire suisse dans la région 
du Léman . Lorsqu'i l sera établi que cet incident 
regret table est dû au fait qu 'un apparei l br i tan
nique a lancé des bombes alors qu'il avai t perdu 
sa route par suite du mauvais temps, le gouver
nement n 'hési tera pas à expr imer ses plus p ro
fonds regrets et à payer une entière compensa
tion. 

Nouvelle mise en garde 

L'é ta t -ma jo r de l 'armée communique : 
Nous constatons que les agents étrangers, hom

mes et femmes, renouvellent sans cesse leurs ten
tatives d'obtenir des renseignements d'ordre mi
litaire ou des 'mdicalions relatives à l'économie de 
guerre, tant de la part de civils que de militaires 
en déclinant de faux noms et de fausses adresses. 

Nous rendons à nouveau la population atten
tive à ces dangers. Nous lui adressons la mise en 
garde la plus sérieuse et l'invitons à observer la 
plus extrême réserve à l'égard des inconnus qui 
demandent des renseignements. 

ïjes congés du dimanche remplacés 
par des congés en semaine 

Le généra l a décidé de supprimer, jusqu 'à 
nouvel ordre ,les congés du dimanche tels qu'ils 
fonctionnaient jusqu' ici . 

En revanche, des congés équivalents seront ac
cordés pendan t la semaine. 

Les visites des parents de soldats mobilisés ont 
donc été suspendues samedi et dimanche 15 et 
16 ju in courant puisque ces militaires furent de 
service ces jours- là . 

L a question de nouvelles permissions concédées 
aux parents pour leurs visites est à l 'étude. 

Communications postales aves les 
Pays-Bas, Belgique et Luxembourg 

Les lettres et les cartes postales non recom
mandées à destination des Pays-Bas sont de nou
veau admises à l 'expédit ion par la voie d 'Al lema
gne. Tous les autres envois de la poste aux lettres 
sont encore exclus d u transport pour le moment . 
Au surplus, les services des colis postaux, man
dats de poste, recouvrement , virements postaux, 
remboursements bulletins d 'affranchissement sont 
toujours suspendus. Avec la Belgique et le L u 
xembourg les relations postales sont encore com
plètement in terrompues. 

La musique et la martre 
En date du 11 juin , un soldat cantonné quel

que par t dans le J u r a vaudois écrit à la Revue : 
Quelques soldats se dis t rayant au son de l 'ac

cordéon ne furent pas peu surpris de voir une 
mar t re voyager de branche en branche d 'un sapin 
et s 'approcher jusqu 'à 2 mètres du musicien, sur 
un chaple-bois. On a pu observer l 'animal pen 
dant un quar t d 'heure. La musique, qui charme 
les serpents, a donc aussi le don de plai re a u x pe 
tits an imaux sauvages peuplant nos forêts. 

La « Sentinelle » suspendue 
Samedi soir, La Sentinelle, quotidien socialis

te para issant à L a Chaux-de -Fonds , a reçu de la 
« Division Presse et Radio » un avis lui appre
nan t qu'en publ iant un article de Jacques Brus-
sel, inti tulé « Heures décisives », elle avai t con
t revenu à des arrêtés et à des instructions du 
Conseil fédéral et que la commission de presse 
avai t décidé d ' in terdire le journa l pendant trois 
jours , les 18, 19 et 20 juin . La Sentinelle a re
couru té légraphiquement , d imanche, d e m a n d a n t 
que la mesure prise soit suspendue. 

Le service obligatoire du travail 
Le Conseil d 'Eta t neuchâtelois a pris, en date 

du 11 juin , un arrê té d'exécution des prescrip
tions fédérales concernant le service obligatoire 
du t ravai l . 

TIRS 
Des tirs à obus seront effectués les jeudi , ven

dredi et samedi 20, 21 et 22 ju in , dans les ré 

gions . suivantes : 

Région des Pièces : prés en bordure de la route 

cantonale Bouvere t -Monthey , aux sorties 

nord et sud de Vouvry . 

Zones des buts : carr ière dominan t les vignes 

nord, église de Vouvry - rocher sud cote 

802 - rocher et pente C. de Veil len. 

P e n d a n t toute la durée des tirs le chemin Vou-

vry-Chava l lon et la région des vignes au nord de 

Vouvry seront interdites à la circulation de 08,00 

à 12,00 et de 14,00 à 17,00. Il est interdi t de r a 

masser des- projectiles non éclatés, dont la pré

sence sera immédia tement signalée au bureau 

communal de Vouvry . 

Le Directeur des tirs : J . Z W A H L E N . 

ON D E M A N D E 
de suite 

Jeune Homme 
de 15 à 16 ans, pour porter 
l e pain. S'adresser à la Bou
langerie Nendaz, Martigny. 

Jeune Fille 
On d e m a n d e bonne jeune 

fille pour aider au ménage et 
à la campagne. Bon salaire. 

S'adresser à JAGG1, COIN-
SINS sur Nyon (Vaud). 

A V E N D R E 
Leghorn b l a n c h e s , excel
lentes pondeuses. — S'adr. au 

Domaine ne ME-Longue 

A V E N D R E 

Poulets 
de grain 
Ire qualité, F r . 3.50 l e k g . 

Colonie Pénitentiaire de Crête-Longue 

Exigez partout 

„Le Confédéré" 

VITICULTEURS ! A t t e n t i o n a u "MILDIOU". Le meilleur 
V I I I U U L . I L . U r i O . préventif, u n soufrage avec le 

POUDROL MAAG 
soufre cuprique d'une efficacité éprouvée depuis de nombreuses années 

La qualité retient la clientèle, la publicité l'attire ! 

BANQUE POPULAIRE 
DE MARTIGNY Capital et réserves 

Fr. 1.030.000.-

CREDITS DE CONSTRUCTION 
PRÊTS HYPOTHÉCAIRES ET SOUS TOUTES AUTRES FORMES 

COMPTES COURANTS COMMERCIAUX 

DEPOTS A VUE, EN CAISSE D'ÉPARGNE, A TERME 
GÉRANCE DE TITRES — CHANGE 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE AUX MEILLEURES CONDITIONS 
Etablissement contrôlé par l'Union suisse des Banques régionales 

CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX 
EXCURSIONS à prix réduits W ^ l o i c 

pour le V d l d l b 
Tous les DIMANCHES du -16 juin au 25 août 1940 
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PRIX DES BILLETS aller et retour III* classe 
au départ de Slerre Loèche Vlège Brigue 

Martigny a) 2.75 3.40 4.65 5.20 
b) & c) 3.35 4.30 5.70 6.35 

a) Aller et retour le dimanche selon programme, 
b) Aller Individuel le samedi, retourle dimanche selon programme, 
c) Aller le dimanche selon programme, retour dans les 10 

\
jours. Ce train spécial sera mis en marche quel que soit le — 
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Prof i tez des prix avantageux ! 

Papier blanc pour doubles, 21 X30 cm., 
40 gr. m'! à fr. 

3.--
les 1000 feuilles 

Papier blanc pour machine à écrire, 
blanc mal, sans pâte de bois, 50 gr. m" 
21 X 30 cm. à fr. 

2.3® 
les 500 feuilles 

A. MONTFORT 
Impr imer ie Nouvelle, Mart igny 

Téléphone 6 11 19 
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Se voyant observée, sans doute, l'orpheline s'était 
détournée légèrement. Elle offrit ainsi à l'examen de 
Max un profil dont il apprécia l'harmonieuse finesse. 

Sans le dire, il pensa : 
« N'étaient cette perruque noire et son agencement 

ridicule, la pauvre fille me ferait songer à Colette, 
avec qui elle a, de toute évidence, certaines affinités 
physiques... 

Il ne poussa, d'ailleurs, pas plus loin son inspection, 
car celle qui en était l'objet quittait, à ce moment, le 
salon, d'un pas lent et traînard, qui ne rappelait au
cunement la démarche légère et souple dont Colette 
Reynoir semblait avoir le secret. 

— Voulez-vous que nous fassions un tour dans le 
parc ? A cette heure-ci il est tout à fait agréable. 

Francesca prenait son rôle au sérieux. Elle s'était 
mise en frais tout le long du repas, tâchant de se 
rendre aussi captivante que possible. 

De loin, la baronne de Servoz, qui accaparait de son 
mieux l'attention de Mme d'Ascanoga, se disait, avec 

(Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas 
de traité avec la Société des Gens de Lettre* de 
France). | ,, • ..ijf 

ce petit frémissement bien connu des parieuses qui 
assistent à une réunion d'Auteuil ou de Longchamp. 

— Hé ! hé ! cette chère Francesca tient joliment 
bien son rôle. Pourvu que cela n'aille pas plus loin 
qu'il ne faut ! Heureusement, Max m'a toujours dit 
qu'il préférait les blondes. Et cette pauvre Colette, le 
nez dans son assiette, quel air morne et piteux ! En
fin, c'est elle qui l'a voulu ! 

Dans le parc, Francesca faisait faire à Max, le tour 
du propriétaire. 

— Voyez-vous, disait-elle en lui présentant avec 
l i méthode d'un professionnel, les plus séduisants as
pects de ce panorama incomparable, voyez-vous, Mon-
sieurs de Chabans, ce qui me plaît par-dessus tout, 
dans notre vieux domaine familial, sa principale beau
té à mes yeux, c'est sa situation même. Remarquez-le. 
Ascanoga forme un plateau qui semble jailli d'un 
gouffre. Si vous vous accoudez à cette balustrade, vo
tre regard plonge, à travers un mouvant océan de 
verdure, sur le creux des rochers où bondissent les 
flots tumultueux des torrents. Et quand vous levez la 
tête, vos yeux ne rencontrent partout que la montée 
des cimes, noires au bas, vertes au milieu, et, tout en 
haut couronnées de l'éclatante blancheur où les capri
ces du ciel projettent des étincelles de diamant. 

Max détourna les yeux de sa contemplation esthé
tique pour regarder celle qui parlait ainsi. 

Il pensait, tout à coup : 
« Oh ! mais comme cette jeune fille vante avec feu 

les beautés naturelles de son pays ! Comme elle sait 
en présenter l'ensemble majestueux et en découvrir 
les splendeurs ! » 

Cette virtuosité lui parut même si remarquable 
qu'il faillit prononcer mentalement, en vieil argot 
d'ex-rapin : 

« Je n'ai pas affaire à une oie blanche ». 
Mais Francesca était tellement brune que Max rica

na en lui-même de sa comparaison saugrenue. 
Et il termina par ces mots son soliloque intérieur : 
« Avec tant d'intelligence et de cœur, tant d'esprit 

et de charme, quel dommage qu'elle soit si noirau
de ! » 

Car, ainsi qu'il se doit, et en vertu du principe que 
les contrastes s'attirent, Max, très brun lui-même, 
cherchait surtout, chez les femmes, de la blondelir et 
de la clarté. 

Sa distraction involontaire fut brusquement inter
rompue par le bruit d'un piétinement léger qui allait 
se rapprochant. 

Francesca avait tressailli. Elle se retourna d'un 
mouvement vif et prononça, entre haut et bas, d'un 
ton mécontent : 

— Allons, bon ! Voilà cette nigaude de Paula qui 
a eu la fantaisie de nous rejoindre. 

Max de Chabans fut un peu choqué par cette ré
flexion désobligeante. Il s'étonna de cette mesquinerie 
hargneuse, d'un esprit si noble et si élevé, à l'égard 
d'une pauvre enfant qui, en raison de son malheur 
même, avait droit à tant de douceur et de ménage
ment. 

Il dit, avec un accent de reproche, tout juste atté
nué par la politesse obligée : 

— Mais cela n'a vraiment rien de fâcheux, je vous 
assure. Pourquoi, faute de pouvoir participer à notre 
conversation, Mademoiselle votre cousine ne parta
gerait-elle pas notre promenade ? 

S'il est vrai que nos sens soient interdépendants, et 
solidaires au point que, l'un venant à défaillir, les au
tres suppléent à sa carence, il est à croire qu'une 
sourde-muette est singulièrement servie par cette mys
térieuse collaboration. Car, lorsque Paula arriva tout 
près de lui, il fut clair pour Max que l'intuition se
crète de la jeune fille avait tout saisi de ce que ses 
organes déficients ne pouvaient recueillir. 

L'évidente preuve lui en fut donnée non seulement 
par le reconnaissant sourire que l'infirme lui adressa, 
mais plus encore par l'ardente expression entrevue, 
l'espace d'un éclair, dans le regard qu'elle leva vers 
le jeune homme, et qu'elle détourna aussitôt, en rou
gissant, comme pour s'excuser de tant d'audace. 

L'espace d'un éclair, oui... mais un de ces éclairs 
bleus qu'on voit fendre l'horizon par les nuits ora
geuses de juin, quand l'été, déjà lourd, commence 
d'accumuler au fond du ciel ses colères. 

Cet éclair bleu, Max en resta un instant sidéré. Il 
songea confusément : 

— Oh ! ces yeux ! Bleus comme ceux de Colette ! 
Quelle ressemblance troublante ! Et de Colette aussi, 
cette enfant a vraiment le galbe, la ligne, presque le 
visage. 

Et, dans le brusque retour d'une pensée qui tour
billonnait, éperdue, le jeune homme répétait machi
nalement, à part soi : 

— Quel dommage qu'elle soit si noiraude ! 

Brandissant son face-à-main comme un revolver, 
du côté de la grande allée, par où Max et Francesca 
revenaient, à petits pas, vers la maison, escortés de 
Paula, Mme d'Ascanoga s'exclama impétueusement : 

— Oh ! baronne, regardez-les ! Quel couple admi
rable ils forment ! Ne dirait-on pasqu'ils ont été créés 
l'un pour l'autre ? Pourvu que monsieur de Chabans 
ne se déplaise pas trop chez moi ! Je donnerais tout 
au monde pour l'y retenir le plus longtemps possible. 

Elle était gonflée d'enthousiasme, la chère grosse 
femme dont le volume habituel semblait doublé. A 
telles enseignes que Mme de Servoz pensait admira-
tivement : 

« C'est étonnant comme le retour au climat natal 
peut épanouir une personne ! » 

Elle répondit, gracieusement : 
— Chère Madame, votre accueil a été parfait, et 

votre hospitalité magnifique ! Max en est, je le sais 
attendri et ébloui. 

« Donc, il ne sera pas difficile, je pense, de le gar
der, quelques semaines, dans un séjour si enchanteur. 

Et la châtelaine, flattée, acquiesçait déjà de son 
plus beau sourire, quand Mme de Servoz ajouta, bien 
malencontreusement, il faut en convenir : 

— J'aimerais tant que Max emportât d'ici quelque 
toile traduisant un coin de ce paysage unique ! Cela 
renouvellerait son talent, et lui vaudrait un succès tel 
que sa carrière... 

Mais l'autre l'interrompit, en roulant vers elle un 
regard de lionne courroucée : 

(à suivre) 
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